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Vers un "fascism e dém ocratiqu e"
L' application du CESEDA (code  pour l'entrée  et le séjour 
de s  étrangers  et du droit d'as ile) rend la vie  de s  étrangers  
en France et de  leurs  proch e s  de  plus  en plus difficile, et 
m ultiplie  le s  s ituations  terrible s  : la persécution d'Etat 
contre  le s  étrangers  e st à l'oeuvre . La PAF (police  aux 
frontière s), après  avoir inve sti le s  ch antiers  et le s  route s  
d'accès  au travail, inve stit m aintenant les  dom icile s  de s  
gens . Il n'e st plus rare  q u'au petit m atin de s  policiers  
arrivent ch ez de s  gens  et le s  em barq uent pour le s  expulser 
directem ent (vol prévu dans  le s  h eure s  q ui suivent, ce  q ui 
évite  tout pas sage  devant le juge) ou le s  m ène  en 
rétention en attendant l'expuls ion. Que la personne soit 
gravem ent m alade com m e Z oh ra dernièrem ent, ou devant 
s e  m arie r très  proch ainem ent com m e Bernard, ou encore  
travaillant pour nourrir toute sa fam ille com m e 
M oh am ed, tout cela n'a plus de  valeur pour le 
gouvernem ent, tout cela ne com pte pas dans la loi 
CESEDA. 
Toute s  ce s  vie s  défaite s , détruite s , tout cela e st "légal" car 
prévu et organisé par une  loi de  la "Républiq ue", et peu 
im porte  q ue  cette  loi soit une  loi de  guerre  contre  le s  
étrangers , contre  le s  plus  pauvre s .
Avec le CESEDA, tout pouvoir et ordre s  sont donnés  à la 
police  pour entrer dans  la vie  de s  gens  et faire  violence . 
Ce sont les  s e rvice s  de  police  (Préfecture s) q ui décident 
m aintenant s i une  personne  peut ou non continuer à 
travailler pour subvenir à s e s  be soins  et à ceux de  sa 
fam ille, s i un patron doit continuer à faire  travailler un 
ouvrier q ui lui va bien, s i une  personne  a be soin de  soins , 
s i un am our e st véritable, s i de s  jeune s  peuvent continuer 
leurs  étude s ... Le projet Sark ozy e st à l'oeuvre : c'e st à la 
police  à décider en dernie r re s sort de  la vie  de s  gens . 
Com m e il devient du re s sort de s  arm ée s  de  décider de  la 
vie  de s  peuples  à l'autre  bout du m onde , de  ce  q ue  doit 
être  leur m ode  de  vie , leur régim e , leur gouvernem ent, 
leur religion...

Com m ent nom m er cette volonté de fu s ion entre la 
société, tout ce qu i concerne la vie de s  gens , et la 
décis ion d'Etat ?
Dans le s ystèm e politiqu e actuel qu i e st parlem entaire et 
électoral nou s pouvons lui donner le nom  de "fascism e 
dém ocratiqu e".

L'aveuglem ent
Beaucoup trouveront cette  appellation exagérée , certains  
nous  diront q u'il e st incoh érent de  juxtapos er le s  deux 
term e s  « fascism e  » et « dém ocratie  ». Leur argum ent 
principal ? Le droit de  vote bien sûr, avec l'h abituel "On 
vote , donc on e st e n dém ocratie " ; ou alors  : "Alle z voir 
aille urs  s i c'e st m ie ux, il n'y a pas  de  régim e  m e ille ur" ; 
ou encore  "On pe ut s e  réunir, m anife ste r, prote ste r... où 
e st le  fascism e  dont vous  parle z ?".
A cela, un élém ent de  répons e  et de  réflexion : com m ent 
juger d'une  politiq ue  s i ce  n'e st à ce  q u'elle crée  dans  le 
réel, dans  ce  q ui touch e  et engage la vie  de s  gens , et donc 
d'un pays  ?
Ce n'e st pas  parce  q u'une  persécution e st justifiée  par une  
loi dite  "dém ocratiq ue" (car votée , et donc m ajoritaire) 
q u'elle en devient plus juste  et plus acceptable ! Le 
systèm e  "parlem entaire  dém ocratiq ue" crée  un 
aveuglem ent et une  soum is s ion aux m e sure s  d'Etat 
persécutoire s . Pour gagner un peu de  justice  et d'égalité, 
il faut os er s 'en défaire  et pour cela faire  un pas  vers  le 
réel, c'e st à dire  vers  ce  q u'e st la vie  de  m illions  de  gens  
dans  ce  pays , regarder ce  q ue  le s  lois  com m e le CESEDA 
créent dans  le travail, le s  soins , l'éducation, le s  fam illes ... 
Cela a à voir avec la q ue stion de s  droits  de s  gens , de  tous  
le s  gens  sur le territoire .
Le systèm e  de  la dém ocratie  parlem entaire , avec le vote 
com m e acte politiq ue  uniq ue , centre  le rapport à la 
politiq ue  sur l'Etat et son personnel divers ifié : 
gouvernem ents  bien sûr, m ais  aus s i le s  partis  et leurs  
ch efs , le s  syndicats , etc...
Notre  pensée  et notre  pratiq ue  de  la politiq ue  nous  font 
dire  q ue  soit on s 'occupe de  l'Etat et de  son personnel, 
soit on s 'occupe de  ce  q ui arrive aux gens  ; soit on 
participe  de  la politiq ue  du côté de  l'Etat, soit on pens e  et 
on fait une  politiq ue  du côté de s  gens .
Se lier aux s ituations populaire s , s e  m êler de s  batailles 
pour les droits pour tou s , inventer une politiqu e du côté 
de s  gens : voilà quelque s  propos itions pour aujourd'h u i, 
qu i perm ettent de sortir du parlem entarism e qu i endort, 
aveugle et rend im pu is sant.
Créer de nouveaux liens entre le s h abitants du pays , 
cas s e r le s m urs  m is  en place entre le s français  et les 
étrangers , s e  pos itionner du côté de s  gens face aux lois  
d'exception, m ener bataille pour leur abrogation et pour 
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une idée pos itive du droit de s  gens : tout cela e st 
pos s ible, nou s y travaillons , ch acun peut y participer.

Les m ensonge s  et les illus ions
Faire  croire  com m e la CGT ce s  dernie rs  m ois  q ue  le s  
ch os e s  peuvent être  juste s  dans  le cadre  du CESEDA e st 
un m ensonge et un piège  contre  le s  ouvriers  sans  papiers  
et leurs  fam illes . Cela doit être  dénoncé et com battu : 
avec une  telle loi, il n'y a pas  d'is sue  pos itive pos s ible 
pour le s  gens . Pour le s  q uelq ue s  régularisations  dont s e  
prévaut la CGT à Paris  (q ui en plus ne  sont q ue  
tem poraire s), com bien d'expuls ions , com bien d'ouvriers  
m is  au ch ôm age, de  gens  fich és  pour rem plir le s  cam ps  de  
rétention ? A Toulous e , la CGT veut dépos er de s  liste s  de  
sans -papiers  : com m ent s e ra-t-elle rem erciée  par le 
gouvernem ent pour lui avoir livré q uelq ue s  ouvriers  sans -
papiers  supplém entaire s  à expulser ?
Faire  croire  q ue  tout cela peut s e  résoudre  dans  de  
proch aine s  élections  participe  à m aintenir la politiq ue  
parlem entaire  com m e répons e  pos s ible face au fascism e  
dém ocratiq ue  q ui s e  développe . Le facteur et le NPA sont 
m is  en avant par le s  m édias  et l'UM P/PS pour éviter q ue  
la politiq ue , sa pensée  et sa m is e  en oeuvre, devienne  
l'affaire  de s  gens  eux-m êm e s . Si le Parti s 'en occupe, le s  
gens  ne  sont là q ue  pour voter et éventuellem ent 
m anife ster pour le "pouvoir d'ach at" décrété par Sark ozy 
q ue stion centrale en France ! 
Plutôt que le s illus ions , nou s travaillons et nou s 
appelons à être indépendants de l'Etat et de son 
personnel. La politiqu e pour nou s n'e st pas la rech e rch e  
de place s  et fauteu ils, m ais  la m is e  en place, autour de 
principe s  pour tou s , de Collectifs capables de tenir  dans 
la durée une politiqu e de paix, d'am itié, pour le re spect 
et les droits de tou s le s h abitants .

Gagner l'abrogation de loi CESEDA
Ce q ue  le s  gens  pens ent, font, dis ent : voila ce  q ui fait le 
réel tel q u'il e st. Si le CESEDA existe  et e st appliq ué, 
c'e st bien parce  q ue  de s  gens  pens ent q ue  "le s  étrange rs  
sont un problèm e , e t qu'il faut le s  traite r différe m m e nt de s  
autre s  h abitants", et surtout parce  q ue  ceux q ui ne  sont 
pas  d'accord avec les  m e sure s  gouvernem entales  s e  
s entent im puis sants , inefficace s , et ch ois is s ent de  s e  taire  
et de  subir dans  leur coin.
Dit autrem ent : une  loi n'e st q ue  la conséq uence  d'une  
politiq ue  (en l'occurrence  celle du gouvernem ent) et de  
l'inexistence  ou de  la faibles s e  d'une  autre  politiq ue . Voilà 
ce  q ui nous  fait dire  q u'on peut gagner l'abrogation du 
CESEDA, la s eule condition étant q ue  de s  gens  s e  battent 
pour son  abrogation, et pens ent son rem placem ent.
Une loi de  droits  et de  re spect de s  étrangers  peut très  bien 
exister. A nous  de  construire  et de  m ettre  en avant une 
autre  idée  du pays , pays  pour tous  ceux q ui sont là ; et 
une  autre  idée  du droit : le s  droits  doivent être  pour tous , 
autrem ent ce  sont de s  privilège s  décidés  et distribués  par 
le gouvernem ent.

Concrètem ent, entrer dans  la politiq ue  pour l'abrogation 
du CESEDA et pour son rem placem ent par une  bonne loi 
pas s e  par prendre  pos ition publiq uem ent ; de s  points  
com m e ceux-là peuvent être  affirm és  et pratiq ués  : 

• La vie  de s  ge ns  com pte  ; le  travail, le s  étude s , le s  soins  
néce s saire s , la vie  privée  : tout ce la doit être  re spe cté.

• C'e st aux ge ns  e ux-m êm e s  à décide r où le ur vie  doit s e  
déroule r : s’ils  sont ici, il faut le s  cons idére r com m e  étant 
d'ici.

• Ce  sont le s  ouvrie rs  qui doive nt décide r de  la néce s s ité 
d'alle r travaille r, pour e ux e t le ur fam ille , e t e n aucun cas  
ce  n'e st à la police  de  le  faire .

• C'e st le s  ge ns  conce rnés  (le s  2 d'un couple ) qui save nt 
s i le ur am our e st véritable .

• De s  déclarations  publique s  pe uve nt être  faite s  : par 
e xe m ple  de s  m éde cins  pe uve nt rappe le r que  toute  
pe rsonne  qui vit ici doit pouvoir s e  faire  soigne r ici, que  
le  suivi m édical e st de  le ur re s sort e t de  le ur s e ule  
re sponsabilité, e t e n aucun cas  du re s sort de s  préfe cture s . 
D e  m êm e , pour le s  e ns e ignants  : sortir du cas  par cas , e t 
déclare r que  c'e st à e ux de  suivre  le s  élève s  e t le ur 
scolarité.

• Sur le s  ch antie rs , pre ndre  pos ition quand la police  
arrive  e t fait le  tri e ntre  le s  ouvrie rs  ave c ou sans -
papie rs , arrête r le  travail e t de m ande r de s  com pte s  s i de s  
collègue s  sont e m barqués .

• Dans  le  vois inage , s 'inquiéte r quand la police  vie nt ch e z 
de s  vois ins  parce  qu'ils  n'ont pas  de  papie rs  le s  ch e rch e r 
pour le s  e xpuls e r.

Le CESEDA peut-être com battu et abrogé ; il peut y 
avoir un rapport pos itif aux droits de s  étrangers , aux 
droits pour tou s . Cela dépend de ch acun de nou s , ici et 
m aintenant.

Jean-Louis
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"Avec ce qu i nou s e st arrivé, beaucoup de 
gens ont pris  conscience de la réalité du 

CESEDA" 

Prem ier bilan
Aurélie : Ca a été une  grande  bataille q ui s’e st fait très  
vite  et q u’il faudrait pouvoir m ener pour  tout le m onde . 
Ca a perm is  d’apporter un peu de  réflexion sur la loi. Ce 
q ue  nous  vivons  e st uniq uem ent à caus e  de  la loi : 
suspecter tous  le s  couples  m ixte s , le s  em pêch er de  s e  
m arie r, c’e st  la loi q ui e st la caus e  de  tout ça. 
Le bilan e st négatif en ce  q ui concerne  la s ituation 
aujourd’h ui, car m êm e  s i nous  avons  pu nous  m arie r, 
Bernard n’a pas  eu de  titre  de  séjour,  et pos itif pour 
l’effet de  m obilisation et le s entim ent d’injustice  q ue  ça a 
créé dans  la tête  de  gens  : m êm e  s’ils  ne   font pas  
im m édiatem ent  le lien entre  notre  s ituation et la loi, ils  y 
sont am enés  par la logiq ue . O n l’a vu m êm e  dans  certains  
articles , où ils expos ent bien tous  le s  « bons  points  » de  
Bernard. Alors , pourq uoi cette  arre station, cette  
expuls ion ? Il n’y a pas  d’autre  répons e  q ue  la loi. Jus q u’à 
l’adjointe  au m aire  q ui a attiré l’attention sur cette  loi 
q u’elle réprouve. 
De ce  point de  vue là, ça a été une  bonne ch os e  pour tout 
le m onde  et je  suis  prête  à m e  m obilis e r s i ça perm et à 
ch aq ue  fois  de  faire  avancer cette  pris e  de  conscience . 

Bernard : Pour m oi, le prem ie r bilan e st pos itif. La 
m édiatisation de  ce  q ui nous  e st arrivé m e  perm et de  
com prendre  q u’il n’y a pas  q ue  nous  q ui som m e s  
victim e s , à l’instant T, touch és  par ce  ph énom ène . Le fait 

q ue  tant de  personne s  s e  soient sais ie s  de  cette  affaire   
m ontre  de  façon palpable q ue  de s  gens  ne  sont pas  
d’accord avec l’application de  cette  loi. Notre  s ituation 
leur donnait une  pos s ibilité de  s’exprim er, de  dire  leur 
désaccord. Le succès  de  la pétition le m ontre , m ais  aus s i 
l’intérêt de s  journaliste s . Notre  s ituation prouve q ue , par 
le biais  du CESEDA,  le gouvernem ent devient arbitre  
dans  le ch oix de  vie  de  2 personne s . Cela m ontre  le poids  
de  cette  loi sur la société : elle touch e  au coeur de  la vie  
de s  personne s .
Un point négatif, pour m oi, bien sûr, c’e st le souvenir de  
cette  interpellation à dom icile, ils  m ’ont traité com m e un 
crim inel, ils ne  m ’ont pas  lais sé téléph oner, ils  ne  m ’ont 
pas  lais sé m ’h abiller, ils  m ’ont m enotté... le s  vois ins  
m ’ont vu partir ains i, ench aîné. C’e st très  dur. 
Pour m oi, c’e st un abus  de  pouvoir de  la part de s  
adm inistrations  q ui pens ent q ue  la loi leur perm et tout ça. 
Venir interpeller q uelq u’un à dom icile, c’e st le non 
re spect de  la vie  d’autrui. Pour m oi, c’e st un abus  
d’autorité.

Jean-Louis : La loi CESEDA e st faite  pour perm ettre  
aux agents  de  police  de  contrôler la vie  de s  gens . 
L’interpellation à dom icile n’e st donc pas  une  
exagération, elle e st prévue dans  la loi. L’expuls ion avant 
un m ariage  e st égalem ent prévue dans  la loi. C’e st 
difficile à com prendre  pour la plupart de s  gens , parce  
q u’ils  cons ervent une  vis ion de  la France com m e pays  

M ERCREDI 3 SEPTEM BRE À 10H 00 DU M ATIN, LA POLICE AUX FRONTIÈRES (PAF) ENTRE CH EZ  BERNARD, LE M ENOTTE ET LE M ÈNE EN 
CAM P DE RÉTENTION. BERNARD ET AURÉLIE VIVENT ENSEM BLE DEPUIS PLUS D’UN AN, SONT PACSÉS DEPUIS 6 M OIS. ELLE EST 
FRANÇAISE, IL EST CAM EROUNAIS. A LA FIN DE SES ÉTUDES (RÉUSSIES), LA PRÉFECTURE A REFUSÉ DE RENOUVELER LES PAPIERS DE 
BERNARD . LEUR M ARIAGE, ANNONCÉ DEPUIS LE 7 JUILLET EN M AIRIE DE TOULOUSE EST PRÉVU POUR LE 4 OCTOBRE. 

DÈS L’ANNONCE DE CETTE ARRESTATION, « LES COLLLECTIFS POUR UNE POLITIQUE DE PAIX ET D’AM ITIÉ ENTRE LES H ABITANTS DU 
PAYS »  ET LE « RASSEM BLEM ENT DES OUVRIERS SANS-PAPIERS, GENS D’ICI ET LEURS AM IS » ORGANISENT LA M OBILISATION, EN LIEN 
AVEC LES NOM BREUX AM IS DU COUPLE, NOTAM M ENT LES COLLÈGUES DE TRAVAIL DE BERNARD ET LEURS AM IS D’UTOPIA, QUI RELAIE 
TOUTES LES INITIATIVES SUR SON SITE : RASSEM BLEM ENTS À LA PRÉFECTURE ET EN CENTRE-VILLE, PRÉSENCE M ASSIVE AU TRIBUNAL 
D'INSTANCE, INTERVENTIONS PUBLIQUES POUR FAIRE SIGNER LA PÉTITION, ETC.... 

BERNARD SORT DE RÉTENTION ET EST ALORS ASSIGNÉ À RÉSIDENCE : IL EST LIBRE M AIS DOIT SE PRÉSENTER TOUS LES JOURS AU 
COM M ISSARIAT. C'EST LÀ QU'ON LUI FAIT PART DE SON EXPULSION PRÉVUE POUR LE 17 SEPTEM BRE.
BERNARD ET AURÉLIE SE SONT M ARIÉS AU CAPITOLE LE 16 SEPTEM BRE (VEILLE DE LA DATE FIXÉE PAR LA PRÉFECTURE POUR 
EXPULSER BERNARD) EN PRÉSENCE DE LEUR FAM ILLE ET DE NOM BREUX AM IS. 

TOUS DEUX M EM BRES DU « COLLECTIF POUR UNE POLITIQUE DE PAIX ET D’AM ITIÉ ENTRE LES H ABITANTS DU PAYS », AURÉLIE ET 
BERNARD ONT IM M ÉDIATEM ENT INSCRIT CE QUI LEUR ARRIVE DANS LE CADRE DE LA LOI CESEDA, CE QUI LEUR A PERM IS DE 
DÉPASSER LEUR SITUATION INDIVIDUELLE ET DE M OBILISER AU -DELÀ DU CERCLE DE LEURS PROCH ES. NOUS LES AVONS RENCONTRÉS 
PEU APRÈS LEUR M ARIAGE, POUR UN PREM IER BILAN :

Entre tie n ave c Aurélie , Be rnard e t Je an-Louis  :
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de s  droits , de  la dém ocratie . O r le CESEDA e st une  loi 
q ui pens e  la persécution, la m et en place, la légalis e , 
ch e rch e  à la rendre  norm ale, parce  q ue  c’e st la loi. En ce  
s ens , elle m odifie  com plètem ent la vie  de s  gens , le 
rapport à la vie  de s  gens  du pays .
C’e st très  dur à accepter m ais  il faut vraim ent com prendre  
q ue  cette  loi e st tout autre  ch os e  q ue  s im plem ent un abus , 
une  exagération ; c’e st une  pensée  sur la vie  de s  gens , sur 
com m ent l’état a le droit de  la contrôler, de  rentrer dans  
l’intim e . Elle pos e  q ue  l’état et la société ne  doivent plus 
faire  q u’un. C’e st une  loi d’un type  nouveau (il y en a eu 
d’autre s  dans  la foulée, notam m ent les  lois  Perben) q ue  
j’appelle le fascism e dém ocratiqu e  : fascism e , car la 
police  décide  de  la vie  de s  gens , et dém ocratique  car  le s  
apparence s  dém ocratiq ue s  (vote, liberté de  m anife ster, 
couverture  m édiatiq ue ...) sont prés e rvée s  (pour com bien 
de  tem ps  ?) :   le s  gens  ont l’im pre s s ion q ue  ce  n’e st pas  
s i grave .

La m obilisation
Jean-Louis : Ce q ui m ’a surpris  dans  cette  m obilisation 
très  rapide , et très  s im ple dans  son ench aînem ent, c’e st la 
divers ité de s  gens  prés ents  : de s  collègue s  de  travail de  
Bernard, le s  gens  d’Utopia, de s  jeune s ...  C’était vraim ent 
plus large q ue  vos  am is , on voit q u’on peut ras s em bler là 
de s sus . 

Aurélie : J’e spère  q ue  ce  n’e st pas  juste  pour notre  
h istoire . O n aura au m oins  s e rvi à ça. 

Jean-Louis : Bien sûr , il y avait un côté très  ém otif, lié à 
votre  couple m ixte . M ais  beaucoup de  gens  ont été 
touch és  : je  pens e  à cette  dam e  âgée  q ui en discutait dans  
une  boulangerie  : « On va bie ntôt nous  dire  qui aim e r 
ave c ce s  lois  s i ça continue  ».  Elle était révoltée . 
M ais  ce  q ui était intére s sant, et c’e st lié à vous , à la façon 
dont vous  avez toujours  replacé votre  s ituation 
particulière  dans  le cadre  général de  la loi, c’e st q ue  
l’affect n’a pas  pris  le de s sus . O n n’était pas   dans  le 
m élo, m ais  dans  le réel de   vie , dans  la politiq ue  au s ens  
où pour nous , la politiq ue  a à voir avec la vie  de s  gens . 
O n e st partis  ens em ble de  « e n quoi ce tte  s ituation e st 
s ignificative  ?» pour m obilis e r.

Aurélie : Parm i nos  am is , beaucoup étaient au courant, 
on leur disait ce  q ui s e  pas s e , m ais  tant q u’on n’e st pas  
touch é personnellem ent la dém arch e  e st plus difficile . 

Bernard : Le fait q ue  j’ai été interpellé a tém oigné de  ce  
q u’on disait . C’était virtuel jus q u’au jour où ils s e  sont 
rendu com pte . Ils ont eu un coup, ils  ont com pris  q ue  
c’e st q uelq ue  ch os e  de  réel. 

Aurélie : M on père  m ’a dit : « M êm e  s i tu m ’e nvoyais  
tous  ce s  m ails , je  le s  lisais , m ais  c’était loin.  M ais  
l’inte rpe llation à dom icile , le  ce ntre , là, vraim e nt ça m ’a 
inte rpe llé, ça m ’a rappe lé trop de  ch os e s  de  ce  que  m e  
racontaie nt m on père  e t m e s  grands -pare nts . Je  n’arrive  
pas  à le  digére r ».
Bernard : Si je  prends  l’exem ple d’un de  nos  am is , 

q uand on l’invitait aux réunions , il ne  trouvait pas  le 
tem ps .  Il discutait avec nous , il était un peu gêné, m ais  il 
s e  disait q ue  ne  je  s e rais  pas  inq uiété.  Avec ce  q ui e st 
arrivé,  il s 'e st abs enté de  son travail plus de  2 jours  sans  
s’en apercevoir,  je  ne  sais  m êm e  pas  s’il a prévenu son 
patron, il a s enti la réalité, il était com m e fou.
Un autre  am i, c’e st pare il : il n’e st pas  allé au travail. Il a 
participé à tout. Ils ont beaucoup bougé et c’e st déjà un 
grand pas . 

Jean-Louis : Cela pos e  la q ue stion du rapport au réel : 
dans  une  société dém ocratiq ue  parlem entaire , on h abitue  
le s  gens  à être  loin du réel, on leur inculq ue l’idée  q ue  la 
politiq ue  a à voir s eulem ent avec l’état et non avec la vie  
de s  gens . Il e st difficile de  partir de  l’invers e . O n peut 
l’apprendre  dans  un rapport au réel. La loi e st ce  q u’elle 
crée  sur la vie  de s  gens . Le réel e st la vie  de s  gens , le s  
q ue stions  du m onde  dans  leq uel on vit. 

Aurélie : Nos am is  ne  sont pas  encore  à s e  dire  :  « la 
s ituation e st supe r dram atique , on e st e ndorm is , qu’e st ce  
qu’on pe ut faire  pour s e  sortir de  là ? » Ils préfèrent s e  
dire  : « On n’e st pas  e ncore  à ce  point-là ».  En m êm e  
tem ps , ils  ont pris  conscience  d’un certain nom bre  de  
ch os e s  ; com m e cet am i q ui a « s e s  idée s  » sur le s  
étrangers  m ais  q ui a été ch oq ué  en lisant les  
com m entaire s  sur le s ite  de  Libé suite  à l’article sur notre  
m ariage . Il a dit à sa fem m e  : « on e st dans  un pays  de  
fasciste s  ». Il faut dire  q ue  certains  de  ce s  com m entaire s  
sont vraim ent h aineux.
D’autre s  am is  ont été ch oq ués  sam edi q ue  deux personne 
refus ent le tract en disant : « J’e n ve ux pas , il n’a qu’à 
re tourne r ch e z lui ». 
C’e st dur de  voir où en e st la société, l’accepter m ais  s e  
dire  : « on doit faire  que lque  ch os e  ».

Jean-Louis : Ceux q ui ne  sont pas  d’accord avec la loi s e  
cach ent, on ne  le s  entend pas . Il faut q ue  ce s  gens  
acceptent de  lais s e r tom ber le s  illus ions . O n peut 
aujourd’h ui faire  encore  de s  ch os e s . 
La q ue stion de s  illus ions  e st un débat réel. La politiq ue  
actuelle n’e st pas  s eulem ent le fait de  Sark ozy, m ais  aus s i 
de  l’UM P et de s  autre s  partis  q ui votent les  lois , sont 
d’accord sur leur principe . Attendre  le s  élections  pour 
ch anger le s  ch os e s  e st une  illus ion : le s  élections  
ch angeront  le personnel de  l’état, m ais  sur le fond, sur 
le s  q ue stions  fondam entales  : l’égalité e ntre  le s  h abitants  
du pays , le s  droits  pour tous , la place  de  ch acun dans  le  
pays , il ne  peut pas  y avoir d’am élioration à attendre  du 
côté de  l’état, parce  q ue  l’état n’e st pas  là pour arranger 
la vie  de s  gens . 
Certe s , la dém ocratie  parlem entaire  e st confortable s i on 
e st du "bon côté" m ais  où e st la liberté ?
O n peut ch anger ça en s e  m êlant, en s e  rencontrant, 
venant de  m ilieux différents , à partir de  principe s  , pour 
construire  ens em ble, dès  m aintenant, un autre  pays , un 
pays  pour tous . 
C’e st notre  principale propos ition : trouver ce  ch em in 
ens em ble. Il faut q ue  le s  gens  acceptent de  faire  ce  pas . 
Ains i, on n’e st plus dans  le com m entaire , on entre  dans  la 
liberté.



•  PAGE 5 •ICI, EN SEM B LE NUMÉRO  8, OCTOBRE 2008

Bernard :  Les  gens  abandonnent leur re sponsabilité aux 
élus . Puis  ils  leur dis ent : « Qu’as -tu fait ? » et ils le 
dém ettent.  Ils ne  dis ent pas  ce  q u’ils  pens ent eux-m êm e s . 
Ils doivent com m encer à s e  m ettre  ens em ble pour ne  pas  
lais s e r faire . 

Aurélie : Les  gens  pens ent q ue  s’il y a une  loi com m e le 
CESEDA, c’e st q u’il y a de s  raisons , q u’elle doit être  là. 
Ils pens ent q ue  nous  som m e s  im puis sants  pour le 
ch anger. Du coup, ils  préfèrent s e  taire  et subir, ou  plutôt 
ils préfèrent s e  taire  et q ue  ce  soit le s  autre s  q ui subis s ent.

De l’im portance d’être organisé
Aurélie :  Le Tribunal  a été un élém ent im portant de  la 
pris e  de  conscience . Ce q ui a frappé le s  gens , c’e st le 
m épris  :  tu n’e s  rien, tu as  le s  m enotte s .
Bernard était très  entouré (on a rem pli la salle et il y avait 
du m onde  de h ors). C’était un contraste  terrible avec  le s  
autre s  sans -papiers  q ui étaient tout s euls . Ils étaient 
perdus , sans  personne . Ils avaient de s  avocats  com m is  
d’office , certains  ne  le s  défendent m êm e  pas . Il y avait un 
sans  papier q ui venait d’Espagne, il dem andait à y 
retourner. Le juge a fait venir un traducteur, l’avocate s e  
m oq uait de  lui, disait « Je  ne  com pre nds  rie n quand il 
parle  ». Les  policiers  riaient.  Le juge l’a renvoyé en 
rétention, com m e tous  le s  autre s  sauf Bernard q ui a été 
as s igné à rés idence . C’était terrible . Les  sans -papiers  
doivent vraim ent com prendre  q u’il ne  faut pas  re ster s eul. 
Il faut q u’ils  s e  ras s em blent, q u’ils  s’organis ent, q u’ils  
viennent au Ras s em blem ent. 

Jean-Louis : Ce q ui a beaucoup im pre s s ionné aus s i au 
Tribunal, com m e d’ailleurs  au ras s em blem ent de  sam edi, 
c’e st la prés ence  m as s ive de s  collègue s  de  travail de  
Bernard, en tenue . Ils ont arrêté le travail pour venir, le s  2 
fois . L’un d’eux a égalem ent participé à une  délégation à 
la préfecture . 

Bernard : Je pens e  q u’il y a une  solidarité entre  le s  
travailleurs  de  la Brink ’s  à tem ps  partiel, q ui sont surtout 
de s  étudiants . Ils pens ent q ue  je  ne  m érite  pas  un 
traitem ent pare il : « On le  connaît, ce  n’e st pas  pos s ible  
on doit faire  que lque  ch os e  ».  Ils ont le s entim ent d’un 
gâch is . 
J’ai aus s i le soutien de s  ch efs . Dans  l’entrepris e , il e st 
difficile de  trouver q uelq u’un de  sérieux et disponible, de  
stable, car il y a beaucoup de  turn over. M on expuls ion, 
pour eux aus s i c’e st un vide  difficile à rem placer au s e in 
de  l’entrepris e , car ils  savent q u’ils  peuvent com pter sur 
m oi. 

Aurélie :  Beaucoup de s  collègue s  de  Bernard ont aus s i 
pensé q ue  ça pourrait être  eux, q u’il e st tem ps  q u’ils  s e  
s entent concernés . 
Jean-Louis : C’e st aus s i com m e ça q ue  le CESEDA 
transform e  le pays  : s i la persécution apparaît norm ale, ça 
s ignifie  accepter q ue  le s  gens  ne  com ptent pour rien, 
accepter q ue  certains  puis s ent disparaître  du jour au 
lendem ain. Le savoir et l’accepter, le lais s e r faire , c’e st s e  
réduire  soi-m êm e  à rien. Pourq uoi il y a autant de  

dépre s s ifs  en France ?  Accepter ça, s e  taire , sans  rien 
tenter ? Pour nous , c’e st im pos s ible .
D’une certaine  façon, on a la loi q u’on m érite  : il y a 3O  
ans , le s  lois  contre  le s  étrangers  étaient dure s , m ais  elles  
n’étaient pas  s i terrible s , ce  n’était pas  de s  lois  de  non 
droit.  Le CESEDA e st clairem ent une  loi de  la 
préférence  nationale, is sue  d’un large cons ensus  avec 
l’idée  d’un  soi-disant « problèm e  im m igré ». Si le s  gens  
bougent, la loi peut ch anger. Com m e dit Ch érif, un am i 
du Ras s em blem ent : « Il faut dire  à ch acun qu’il e st 
te m ps  d’e ntre r dans  la politique , pas  du côté de  l’état, 
m ais  du côté de s  ge ns  ». Il e st tem ps  de  pens e r autrem ent, 
de  pratiq uer l’am itié politiq ue  entre  français  et étrangers .

Bernard : C’e st un travail q u’on a com m encé à faire  
depuis  q u’on vous  a rencontrés  l’an dernie r. O n diffus e  
toujours  le s  texte s , on le s  envoie  à tous  nos  am is , et ça a 
perm is  de  créer un clim at, ça  a perm is  aux gens  de  
com prendre  et de  réagir q uand c’e st arrivé. Ca ne  s’e st 
pas  fait du jour au lendem ain, m ais  dans  la durée .

Propos recue illis par Brigitte 
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"Je dis  qu e c'e st une loi illégale !"

Je  voudrais  d’abord parler de  la loi CESEDA . Il faut 
com battre  le CESEDA, parce  q ue  c’e st une  loi de  

persécution, une  loi q ui divis e  le s  gens , q ui s e  m êle au 
coeur de  la vie  de s  gens , q ui ne  le s  lais s e  pas  tranq uilles , 
pénètre  dans  leur intim ité. 
Une preuve de  la réalité de  cette  loi, c’e st l’exem ple de  
Z oh ra, ici depuis  8 ans , m ariée  avec un algérien ancien 
com battant, un ouvrier retraité après  une  vie  de  travail en 
France . Elle e st tom bée  m alade peu après  son m ariage , 
elle a eu un titre  d’ « étranger m alade ». A la fin de  sa 
ch im io, elle a continué à suivre  un traitem ent as s ez lourd, 
q ui lui perm ettait de  tenir m ais  la préfecture  lui a retiré sa 
carte , elle a reçu une  OQTF, m ais  elle ne  s e  s entait pas  
vraim ent m enacée , elle était as s ez confiante . Elle pensait 
q u’avec sa s ituation, m ariée  à un rés ident, m alade 
gravem ent, avec un traitem ent en cours , elle ne  ris q uait 
rien...
O r, parce  q ue  la loi l’ordonne, de s  policiers  sont venus  
ch ez elle un m ardi pour voir s i elle h abitait bien là ; ils 
ont dit q u’ils  faisaient une  enq uête  dans  l’im m euble, puis  
la s em aine  suivante, ils  sont revenus , à 6 h eure s  du m atin. 
Ils étaient 3 :  2 h om m e s  et une  fem m e . Z oh ra était 
couch ée , son m ari a dit : « Lais s e z-la au m oins  s e  lave r, 
lais s e z-la pre ndre  que lque s  affaire s ... ». Ils n’ont pas  
voulu, ils l’ont em m enée  directem ent à l’aéroport où sa 
place dans  l’avion d’Alger était rés e rvée . A 9  h eure s , elle 
était dans  l’avion. Elle s’e st débattue, elle ne  voulait pas  
partir. Ils l’ont frappée . Une fem m e  com m e elle, tout 
petite  et m alade ! Elle a 48 ans , elle en paraît 60 ! 
Ils l’ont expulsée  de  force , en sach ant q u’elle e st m alade, 
q ue  là-bas  elle ne  pourra pas  s e  soigner. 
Ils l’ont séparée  de  son m ari avec q ui elle a vécu ce s  8 
année s . Ils l’ont envoyée  sans  rien, pas  m êm e  une  valis e , 
dans  un pays  où elle n’a plus personne, où personne ne  
l’attend...  Son m ari, sa fam ille, s e s  am is , sa vie  sont ici.
Pous sés  et protégés  par la loi CESEDA , ils  l’ont envoyée  
à la m ort.

L’h istoire  de  Z oh ra  e st un exem ple com m e tant d’autre s  
de  la réalité de  cette  loi, de  ce  q ue  son application s ignifie  
pour la vie  de s  gens . Il faut savoir, il faut com prendre  
que  nul n’e st à l’abri : m êm e  s i vous  ête s  m arié, m êm e  
s i vous  ête s  m alade, m êm e  s i votre  conjoint e st français ... 
la loi a prévu votre  expuls ion. 

Pour m oi, JE DIS QUE C’EST UNE LOI ILLÉGALE. Elle pous s e  
l’adm inistration et la police  à persécuter le s  gens , à 
rentrer dans  leur vie , c’e st une  agre s s ion. Une loi q ui 
agre s s e  le s  gens  au lieu de  le s  protéger, je  dis  q ue  c’e st 
une  loi illégale. Arrêter le s  gens  ch ez eux, le s  expulser, 
le s  traiter com m e de s  objets , et non com m e de s  être s  
h um ains , pour m oi, c’e st illégal.
O n e st là, on existe , on e st com m e tout le m onde , on ne  
nuit à personne .  Z oh ra, à q ui nuisait-elle ? M êm e m alade, 
elle travaillait, elle faisait de s  m énage s . Elle et son m ari 
étaient h eureux de  vivre  ens em ble. Elle ne  nuisait à 
personne !

Il y a tant d’autre s  cas  com m e elle ! Cette  loi ne  lais s e  
pas  le s  gens  tranq uilles . Elle nous  refus e  le droit de  
ch ois ir notre  vie , à nous  le s  sans -papiers , m ais  aus s i à nos  
proch e s , ceux q ui vivent avec nous . Car autour de s  sans -
papiers , il y a de s  conjoints , de s  enfants , de s  am is , de  la 
fam ille. Eux aus s i sont touch és , eux aus s i leur vie  e st 
bouleversée .

Nul n’e st à l’abri de  cette  loi, elle touch e  tout le pays , elle 
le transform e . Dans  q uel pays  on vit s i on lais s e  
persécuter de s  gens  ? C’e st la de struction du pays  tout 
entier, ça ne  concerne  pas  q ue  le s  sans -papiers . Beaucoup 
de  gens  ont du m al à im aginer q ue  ça va aus s i loin. Ils 
dis ent q ue  ce  n’e st pas  vrai, q ue  c’e st exagéré, q u’en 
France, on ne  peut pas  séparer de s  couples , expulser de s  
m alade s , envoyer de s  réfugiés  à la m ort... Il ne  le croient 
pas , ça dépas s e  l’entendem ent. Pourtant, la réalité e st là, 
nous  pouvons  en tém oigner. Il faut dire  jus q u’où ça va : 
ça va tout sim plem ent jusqu’à réduire  les gens à rien, 
ceux q ui sont touch és , ceux q ui lais s ent faire .

Il faut alerter le s  gens  sur ce  q ui s e  pas s e , leur ouvrir le s  
yeux, m ais  il ne  s’agit pas  de  faire  peur et de  re ster 
dém uni. Justem ent nous , au « Ras s e m ble m e nt de s  
ouvrie rs  sans -papie rs , ge ns  d’ici e t le urs  am is  » et dans  
le s  « Colle ctifs  pour une  politique  de  paix e t d’am itié », 
on s e  bat pour l’abrogation de  cette  loi, et son 
rem placem ent par une  loi q ui corre spond à la réalité, q ui 
prend en com pte la vie  de s  gens .

La s ituation de  Z oh ra et de  tant d’autre s  ne  nous  
décourage pas  de  nous  battre . Elle nous  arm e  pour 
avancer, elle renforce  notre  déterm ination, nous  
encourage à poursuivre  la bataille. Dans  leur logiq ue  il 
s’agit aus s i de  détruire  l’entourage, d’écras er le s  sans -
papiers , et tout autour d’eux. Ca ne  nous  a pas  détruits  
parce  q u’on e st organisés , on n’e st pas  s euls . 
Si on ne  s e  bat pas , s i on re ste  s eul, on e st com plètem ent 
dém uni face à la loi, on e st fragile, faible. Il ne  faut 
surtout pas  re ster s eul, croire  q ue  le gouvernem ent peut 
être  gentil, ou q u’on e st protégé. Seul, pas  organisé, on 
n’a pas  la force  m entale pour affronter ce s  s ituations .
Dans  le Ras s em blem ent et le s  Collectifs , on e st français  
et étrangers , avec et sans  papiers , étudiants , ouvriers , 
jeune s , retraités  ... on vient d’h orizons  différents  m ais  on 
s e  bat tous  pour la m êm e  ch os e  : pour une  am itié 
politiq ue  entre  nous . Cette am itié on la pratiq ue , elle e st 
réelle et c’e st la preuve q u’il y a un autre  pos s ible, q ue  la 
France peut vivre autrem ent.  O n e st debout, on re ste  
debout. 

Z oubida
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"La loi CESEDA e st une m aladie qu i ronge 
la France, qu i ronge l'Europe"

Pourquoi j’appelle le CESEDA une m aladie ? 
Je dis  q ue  c’e st une  m aladie  parce  q ue  le CESEDA e st 
une  loi contre  tout le m onde , q ui  rentre  dans  la tête  de s  
gens , m êm e  s’ils  ne  s’en rendent pas  com pte, et q ui 
ch ange leur vie  en m oins  bien petit à petit, q ui le s  fait s e  
s entir m al. 

Si je  prends  le s  sans -papiers , à caus e  de  cette  loi, de s  
contrôles  ince s sants , ils  ont la tête  ailleurs , toujours  dans  
le s  soucis , ils  ne  peuvent pas  vivre  tranq uilles . 

M ais  ça touch e  tout le m onde , ça divis e  le s  gens  : par 
exem ple, sur un ch antier, pour le m êm e  travail, certains  
ont les  droits , pas  le s  autre s .  Les  gens  voient bien q ue  ça 
le s  touch e  eux aus s i. Quand il y a de s  contrôles , de s  
arre stations , ils  voient com m ent la police  traite  le s  
ouvriers , com m e de s  crim inels . Si un ouvrier e st arrêté, sa 
place e st vide  sur le ch antier. Il ne  faut pas  croire  q u’on 
rem place q uelq u’un com m e ça.  Les  autre s  ouvriers , ça 
le s  concerne  ; ce  n’e st pas  à la police  de  décider q ui doit 
travailler ou pas . 
Beaucoup de  gens  ne  com prennent pas  bien ce  q u’e st la 
loi CESEDA, m ais  ils  voient q ue  ce  n’e st pas  une  bonne 
loi. Je le vois  sur le s  ch antiers , le s  gens  en parlent, ils  
n’arrivent pas  à cach er leur s entim ent. Ils ne  sont pas  
d’accord pour le s  arre stations , le s  expuls ions , beaucoup 
com m encent à réfléch ir sur la q ue stions  de s  droits  pour 
tous . Pour l’instant, ils  ne  font rien, m ais  leur tête  
travaille. Je n’ai jam ais  entendu q uelq u’un défendre  
Sark ozy depuis  q u’il a été élu. Avant oui, beaucoup 
pensaient q u’il allait travailler pour eux, am éliorer leur 
vie . M ais  m aintenant, la plupart voient q u’il travaille pour 
lui. Il ne  lais s e  pas  le s  gens  tranq uilles , il déstabilis e  le s  
ch os e s  pour em pêch er le s  gens  de  pens e r à ce  q ui s e  pas s e .

Dans  cette  loi, je  ne  vois  rien q ue  l’intérêt de  Sark ozy et 
de  son gouvernem ent. Il ne  parle q ue  de  ça : le s  étrangers , 
« l’im m igration ». Pourtant s i vous  regardez, le s  sans -
papiers  ce  n’e st pas  un problèm e, il suffit de  régularis e r et 
c’e st fini. M ais  justem ent, il  ne  ch e rch e  pas  ce  q ui va 
intére s s e r le s  français , il ch erch e  à faire  basculer le s  
pensée s  ailleurs . 
Une m aladie , c’e st un souci, et il donne ce  souci-là aux 
gens . Ca les  rend faibles , ça le s  m et à genoux. C’e st pour 
ça q ue  j’appelle le CESEDA une m aladie .

C’e st une m aladie qu i ronge l’Europe
Petit à petit, le Ce s eda s’étend com m e une  m aladie  q ui 
grim pe  dans  le corps  q uand on re spire   et divis e  le s  
cellules . Le corps , c’e st l’Europe, et le s  cellules , c’e st le s  
gens  dans  le peuple. Sark ozy répand sa politiq ue  en 
Europe, encore  plus  m aintenant q u’il e st prés ident de  

l’Union Européenne . Il com m ence  à distribuer la m aladie  
aux autre s , ch e rch e  à l’étendre  à l’Europe, à en faire  une  
loi générale. Cela com m ence  en Italie , en Espagne . Si ça 
continue , ce  s e ra com m e ça partout.
En Espagne, il y avait le principe  de  la régularisation sur 
la bas e  du travail, m ais   la France  a fait pre s s ion pour 
q u’elle arrête  de  régularis e r. En Italie  aus s i, il y a eu 
plus ieurs  régularisations , m ais  là aus s i c’e st fini. 
M aintenant, le s  gouvernem ents  européens  prévoient de s  
articles  pour enlever partout les  droits  aux gens , pour 
interdire  l’Europe aux étrangers , le s  traiter autrem ent q ue  
le s  européens . Le CESEDA e st une  loi de  non droit et ils 
veulent la généralis e r. Si on le s  lais s e  faire , ça va être  dur.

Le souci de  Sark ozy c’e st de  diffus er la m aladie  ailleurs , 
en Europe et m êm e  au-delà de  l’Europe . O n le voit bien, 
avec les  nouveaux traités  q ue  la France a s ignés  
récem m ent avec de s  gouvernem ents  d’Afriq ue  : c’e st de s  
traités  pour divis e r le s  pays , pour divis e r le s  peuples . 

En fait l’Europe de  Sark ozy, c’e st une  Europe de  guerre  
contre  l’Afriq ue . Le s eul ch em in q u’il propos e  pour 
construire  l’Europe, c’e st d’em pêch er le s  africains  
d’entrer. Et q uand ils y sont, de  le s  enferm er, de  le s  
renvoyer, de  le s  écras er. Ca va faire  l’Europe ça ?  Pour 
faire  l’Europe, il faut de s  contacts , de s  rencontre s , q ue  ça 
bouge . Sinon, il n’y a pas  d’avenir. Ca ne  s e ra jam ais  une  
Europe pour le s  gens .  

O n peut trouver le vaccin. Pour ça, il faut s e  m ettre  
debout, il réfléch ir ens em ble, s e  battre , venir aux 
Collectifs  ou au Ras s em blem ent.

H adj
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Proch ains  R e nde z-Vou s
• Le dim anch e  02 novem bre  à 10h 00, film  "Th e  Visitor" et débat au ciném a Utopia de  
Tournefeuille, le Ras s em blem ent e st invité à la m atinée . 

Pour nou s rencontrer
LE RASSEM BLEM ENT TIENT DES PERM ANENCES JURIDIQUES TOUS LES LUNDIS, 

DE 17H 00 À 19 H 00

NOUS SOM M ES PRÉSENTS TOUS LES DIM ANCH ES AU 
M ARCH É SAINT-SERNIN, DE 11H 00 À 12H 00

DES RÉUNIO NS RÉGULIÈRES SE TIENNENT LE SAM EDI À 18H 00, LE M ERCREDI 
ET LE JEUDI A 18H 30, À REYNERIE ET CENTRE VILLE

POUR PLUS D'INFO  NOUS JO INDRE AU : 06-13-06-9 4-62
OU NOUS ÉCRIRE À L’ADRESSE E-M AIL : O UVRIERSGENSDICI@ FREE.FR

SUR INTERNET RETROUVEZ  NOUS SUR :
H TTP://O UVRIERSGENSDICI.FREE.FR

SO M M A IR E

Editorial, PAGE 1 
Aurélie ET Bernard - bilan,  PAGE 3

"Je dis  qu e c'e st une loi illégale !", PAGE 6 
"La loi CESEDA e st une m aladie qu i ronge la France, qu i ronge l'Europe",  PAGE 7

• Le jeudi 9  octobre  à 20h 30 le Ras s em blem ent e st invité dans  le s  locaux de  "Friture", 22 
place du Salin : projection et débat autour d e  film s sur les sans-papiers.




